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C O N C O U R S

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE NEUCHÂTEL

CONSTRUCTION D’UN NOUVEL HOTEL
JUDICIAIRE A LA CHAUX-DE-FONDS
CONCOURS DE PROJETS D’ARCHITECTURE

Autorité adjudicatrice
État de Neuchâtel

Organisateur du concours et secrétariat
GEA Vallotton et Chanard SA, Lausanne

Forme du concours
Concoursdeprojetsd’architectureenprocédureouverteà1degré
selon le règlement SIA 142.

Description sommaire du projet
L’État de Neuchâtel prévoit la construction d’un nouvel Hôtel
judiciaire, qui regroupera le tribunal d’instance, le ministère public
et le secrétariat général des autorités judiciaires sur un seul site,
constituant un ambitieux projet de réorganisation des autorités
judiciaires. L’emplacement choisi se trouve sur laplace de lagare
de la Chaux- de- Fonds. Lieu emblématique de la nouvelle
agglomération neuchâteloise, le nouvel Hôtel judiciaire constituera le
bâtiment de tête du futur quartier « Le Corbusier » Il intégrera
également des affectations publiques et des activités tertiaires.

Conditions de participation
Le concours est ouvert aux architectes établis enSuisseou dans
un État signataire de l’accord OMC sur les marchés publics qui
offre la réciprocité aux architectes établis en Suisse.

Obtention du dossier
Le cahier des charges est téléchargeable dès le 16 mai 2012 sur
www.simap.ch

Membres du jury
Philippe Meier, président du jury, architecte EPFL/FAS/ SIA
à Genève
Luca Deon, architecte EPFZ/FAS/SIA, professeur HSLuzern
Patrick Devanthéry, architecte EPFL/FAS/ SIA/ FSU à Genève
Jean-Claude Frund, architecte HES/FAS/ SIA à Neuchâtel
Martin Steinmann, architecte EPFZ, professeur honoraire EPFL
Denis Clerc, architecte EPFL/SIA, architecte communal
de la Ville de la Chaux-de-Fonds
Yves-Olivier Joseph, architecte EPFL/SIA, architecte cantonal
adjoint
Claude Nicati, conseiller d’Etat, département de la gestion
du territoire
Laurent Kurth, conseiller communal de la Ville de
la Chaux-de-Fonds
Pierre Aubert, procureur général
Nicolas de Weck, juge au tribunal régional des Montagnes
et du Val-de- Ruz
Sandrine Di Paolo, secrétaire générale des autorités judiciaires
Christophe Schwarb, bâtonnier de l’Ordre des avocats
neuchâtelois
Marie-Pierre de Montmollin, juge cantonale, présidente
de la commission administrative des autorités judiciaires
suppléante)
Yvette Paroz Veuve, greffière au tribunal régional
des Montagnes et du Val-de-Ruz suppléante)
Cédric Richard, architecte EPFL/SIA, service des bâtiments
suppléant)

Délai de remise des projets
10 septembre 2012
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